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FICHE INSCRIPTION - RÈGLEMENT 
 

 
NOM :      Prénom :      
 
Date de naissance :           
   
Adresse :            
  
Téléphone fixe :           
 
Téléphone mobile :           
  
Adresse mail :            
 
Profession :            
 

LOISIR  □  ou    
COMPÉTITION      □ (cocher la mention choisie) 

 
 
Si vous avez déjà été licencié dans un club de tennis de table, indiquer le club quitté : 
Club quitté :        
 
Pour les mineurs 
 

• Téléphone parent 1 :          

Profession :       Société :     

 

• Téléphone parent 2 :          

Profession :     Société :     

Documents à fournir en plus de cette fiche d’inscription : 
 

• Certificat médical ou questionnaire de santé ou Parcours de Prévention Santé 

• Une photo d’identité récente. 

• Règlement par HelloAsso via notre site, ou avec terminal de paiement SumUp (voir 

à la salle avec un responsable du club), ou par chèque à l’ordre du CTT. 

• Droit à l’image et aux coordonnées. 

• Autorisation parentale (-18 ans). 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 
Pour tout adhérent 
 

● Une assurance de base est incluse avec la licence, des options facultatives peuvent être prises à la 
souscription (info sur www.fftt.fr). 
● L’accès à l’aire de jeu n’est autorisé qu’aux adhérents disposant d’une licence loisir ou compétition 
du « Couëron Tennis de Table » en cours de validité, bénéficiant de l’assurance FFTT. 
● Il est obligatoire de noter sa présence pour le créneau souhaité, sur le lien électronique transmis, en 
y mettant son nom, son prénom et l’heure d’arrivée. 
● Côté compétition, les joueurs n’ayant pas prévenu de leur absence s’exposeront à régler l’amende 
infligée au club. 
 
Pour les enfants mineurs 
 

● L’accès à la salle n’est autorisé qu’avec la présence d’un adulte licencié du club, voir pour cela le 
fichier de réservation avant d’y inscrire son enfant. 
● Pour les compétiteurs mineurs, en cas d’indisponibilité de dernière minute, un des parents doit 
prévenir les dirigeants au plus vite. 

 
 

Date :     Signature adhérent (ou parent) :    

 

http://www.fftt.fr/

